
UN SIECLE, ou presque, D'ECOLE A 
MELJAC - 1¯re partie ï 
 
M®moire collective et Archives Meljacoises : 
 
Il ®tait "in®vitable" que lôAssociation Meljac.Net s'int®ress©t un jour ¨ lô®cole de Meljac. 
D'abord parce quôelle en occupe les anciens locaux dans la Mairie de Meljac ; et puis, parce 
q 'aux d®tours de travaux dôentretien mis en îuvre par la Municipalit® de Meljac, dans les 
appartements du 1er ®tage de la Mairie - anciens logements des instituteurs- des archives 
quelque peu "poussi®reuses et fatigu®es" furent mises ¨ jour. 
Meljac.Net se voulant acteur de la conservation et de la promotion du Patrimoine Meljacois, 
il ®tait bien normal que nous prenions en charge le nettoyage, le classement, la num®risation 
des documents ainsi d®couverts et que nous en proposions une pr®sentation sur notre site 
www.meljac.net. 
 

 
 
  

http://www.meljac.net/


 
 
 
Ce que sont ces archives de lô®cole de Meljac : 
 
Les archives que nous avons pu trouver et exploiter sont essentiellement constitu®es de 
documents portant sur la p®riode 1870-1969 qui, sous des noms ou des formats diff®rents, 
selon leur ®poque ou leur usage, contiennent les listes des ®l¯ves de lô®cole de Meljac, 
telles que les ont dress®es les instituteurs (trices) en poste : 
- le "registre matricule de tous les enfants re­us ¨ lô®cole depuis le 1er janvier jusqu'au 31 
d®cembre" (RM). Ce document disponible sur la p®riode de 1870 ¨ 1886 a le m®rite de 
fournir la totalit® des effectifs des ®l¯ves mais fonctionne par ann®e calendaire et non par 
ann®e scolaire. Il contient, pour les premi¯res ann®es disponibles, en sus des noms et 
pr®noms des enfants, leur date de naissance ainsi que les noms et pr®noms des parents. Il 
est paraf® par le maire de la commune et sert ¨ ®tablir "les r¹les trimestriels" pour faire payer 
les parents dô®l¯ves, ¨ lô®poque o½ lô®cole nôest pas gratuite. 
- le "registre d' appel journalier" (RA) qui, s' appuyant sur la loi du 28 mars 1882 rendant l' 
®cole obligatoire pour les enfants de 6 ¨ 13 ans, et notamment sur les articles 10 & 11 
rappel®s sur la couverture du registre, fait obligation:> aux parents d' ®l¯ves, de faire 
conna´tre les motifs d' absences;> au directeur(trice) de l' ®cole, sous peine de sanction, de 
faire parvenir chaque mois au Maire de la commune et ¨ l' Inspecteur primaire un relev® de 
ce registre;> ¨ l' instituteur(trice) de faire l' appel des ®l¯ves ¨ chaque classe, matin et soir. 
- la "liste annuelle dôinscription des ®l¯ves" commenc®e tous les ans au moment de la 
rentr®e des classes et tenue dans lôordre de lôinscription des ®l¯ves jusqu'au dernier jour de 
lôann®e scolaire. Elle pr®cise les nom, pr®nom, date de naissance et dôinscription ̈  lô®cole 
et "cat®gorie dô©ge" de chaque ®l¯ve. 
  



 
Registre matricule 

  



 
Registre d'appel journalier 

 
  



¶ Plus accessoirement, nous avons ®galement retrouv® quelques autres mat®riels 
scolaires tels que deux cartes murales de g®ographie (le planisph¯re de l'Union 
Fran­aise et l'Europe politique), un "fer ¨ marquer Meljac" (destin® ¨ "marquer 
"lôensemble des mat®riels, en particulier les meubles, appartenant ¨ lô®cole de Meljac 
; fer comme il en existe dans nombre de maisons et dont on marquait notamment les 
chars), 

 

 
Fer ¨ marquer Meljac 

  



 
Lôeurope politique. 

 
 
 

  



¶ Deux supports -cadres de bois amovibles- contenant des s®ries d'images de 
"l'Histoire de France" ou de sc¯nes de la vie quotidienne ¨ la ville et ¨ la campagne ; 
images que le "ma´tre d'®cole", au gr® de son programme, utilisait comme appui ¨ sa 
p®dagogie. 

 
 

 
Ch©teau fort. 

 
Ci-dessus, le ch©teau fort d'une part recouvre 19 autres dessins (®dition "la maison des 
instituteurs", voir en annexe) susceptibles d'illustrer les cours d'Histoire. 
 
 
 
  



 
 
L'image de la moisson quant ¨ elle, ouvre sur 23 autres images (®dition ç la coop®ration 
p®dagogique è, voir en annexes) supports ¨ la le­on de vocabulaire. 
 

¶ Le dossier de construction de lô®cole de Meljac avec son cahier des charges (voir 
pages 1 & 14) ®tabli par lôarchitecte de la mairie et vis® par le maire Monsieur 
Enjalbert, le 20 avril 1907 et approuv® par la pr®fecture le 23 avril 1908. 

 
  



 
Dossier de construction de lô®cole de Meljac. 

 
 

  



 
Dossier de construction de lô®cole de Meljac (suite). 

  



 
Dossier de construction vis® par le maire et approuv® par la pr®fecture. 

 
  



¶ Quatre "mots dôexcuses" de parents motivant lôabsence de leurs enfants (Alfred 
Vigroux, Aim® Tayac, Cl®ment Bosc et Henri Gimenez). 

 
 

 
Mots dôexcuses dôAlfred Vigroux. 

 
 
 

  



 
Mots dôexcuses dôAim® Tayac. 

 
 
 
  



 

 
Mots dôexcuses de Cl®ment Bosc. 

  



 

 
Mots dôexcuses de Henri Gimenez. 

 
  



 
Et un plan de la salle de classe ®tabli en lôann®e scolaire 1966-67 par lôinstituteur Monsieur 
Marty. 
 

 
 
  



UN SIECLE, ou presque, D'ECOLE A 
MELJAC - 2¯me partie - 
  
Ce que nous apportent ces archives : 
 
Ce que contiennent principalement ces archives de lô®cole de Meljac, ce sont, on l'a vu plus 
haut, issues des registres matricules ou dôappels journaliers ou des listes annuelles 
dôinscription des ®l¯ves ; des listes telles que ci-dessous, dôenfants ayant fr®quent® lô®cole 
publique de 1870 ¨ 1969 soit un si¯cle ; en fait sur 78 ann®es car 22 ann®es nous manquent 
dont la moiti® avant 1947, lôautre moiti® apr¯s. 
 

 
Registre Matricule 1870 

  



 
Liste des ®l¯ves 1875 

  



 
Registre dôAppel 1913-14 

  



Ainsi chacun va pouvoir pour 78 ann®es sur cent que compte la p®riode 1870-1969, 
retrouver la liste des compagnons de classe de tel ou tel de ses "anciens" ou de lui-m°me 
et conna´tre le nom du ma´tre ou de la ma´tresse sur la p®riode consid®r®e. Côest en fonction 
de sa disponibilit® et/ou de sa moins mauvaise lisibilit® quôa ®t® retenue pour faire figurer 
les listes dô®l¯ves, tel ou tel de ces diff®rents documents : registre matricule, registre dôappel 
journalier ou liste dôinscription ; sachant que le registre dôappel qui a lôavantage de fournir 
tous les mois de lôann®e scolaire est le plus pr®sent. Nous nous sommes par ailleurs 
efforc®s quand nous en avions la possibilit®, de retenir du registre dôappel les mois les plus" 
complets en effectifs", ®vitant en particulier autant que faire se peut, les mois o½ les travaux 
des champs impactent par trop lôabsent®isme. Le document "Registre dôappel journalier" 
dispose dôun espace ou chaque mois, le "ma´tre" a la possibilit® dôexprimer ses 
commentaires sur le mois ®coul® ; et en particulier sur lôabsent®isme. Côest un exercice 
auquel se livre volontiers lôun des instituteurs, Monsieur Ginestet qui nous l¯gue ainsi 
quelques appr®ciations qualitatives sur lôabsent®isme et ses principales causes ; 
m®t®orologiques, ®pid®miques, offices religieux, travaux des champs, garde de troupeaux 
ou autres foires ¨ L®dergues ou ailleurs... (voir les 16 fichiers M. Ginestet des ann®es 1930-
35 & 1 fichier M. Colrat de 1894)). 
 
 

 
 
  



 
 
  



 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 
 
 
 
 

 
 
 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



 
 

 
  



Eu ®gard aux insuffisances des documents ¨ notre disposition, en particulier ¨ l' absence 
de certaines ann®es, ¨ la "coexistence" sur certaines p®riodes pour lesquelles nous ne 
disposons pas d' archives, d' autres classes et/ou d' autres ®coles et notamment de l' ®cole 
de la Treillie ou de l' ®cole des filles tenue par les "Soeurs" (ainsi dispose-t-on, par exemple, 
dans la phototh¯que de Meljac.Net, d' une photographie dat®e de 1923 de "l' ®cole libre" de 
Meljac o½ l' on peut d®nombrer "23 filles") eu ®gard aussi ¨ la n®cessit® de retenir les listes 
d' ®l¯ves des registres d' appel du mois d' avril voire, des mois de mai ou juin, faute de 
lisibilit® de mois de l' ann®e scolaire plus riches en effectifs; on se gardera bien, au risque 
de comparer des choses non comparables ou de tirer des conclusions hasardeuses, de 
faire trop de commentaires sur les effectifs si ce n' est de constater qu 'ils ne font que baisser 
depuis 1870, tout comme le fera, sur la m°me p®riode, la population de Meljac. 
Lôexploitation de ces archives dans notre site www.meljac.net n'a aucune pr®tention 
statistique et ne vise quô̈ illustrer, au m°me titre que le font les photographies dô®cole d®j¨ 
publi®es, le regard que nous pouvons avoir sur notre pass®, nos racines, nos anc°tres et 
nos anciens. Ainsi au-del¨ des listes anciennes dôenfants du village, ces documents riches 
dôanecdotes nous renseignent-ils aussi au travers des rapports, notes et autres 
commentaires des instituteurs(trices) ou "des mots dôexcuses" des parents dô®l¯ves relatifs 
aux absences, sur le mode de vie scolaire de lô®poque empreint de respect et de rigueur 
dans la relation ¨ lô®cole et au "ma´tre". 
 
  



UN SIECLE, ou presque, D'ECOLE A 
MELJAC - 3¯me partie - 
 
Un peu dôHistoire : le contexte "l®gal" de lôenseignement en France : 
 
Le premier document dont nous disposons est dat® du 24 d®cembre 1870, ®tabli par 
Messieurs Cailhol et Mouly qui "dirigent" lô®cole ; il sôagit du "registre matricule de tous les 
enfants re­us ¨ lô®cole depuis le 1er janvier jusqu'au 31 d®cembre", sign® en page 4 par 
Monsieur Antoine Mouly. 
Nous sommes alors en 1870 ; et côest la fin du Second Empire. 
Le 19 juillet 1870, la guerre est d®clar®e avec lôAllemagne, le 2 septembre lôarm®e fran­aise 
capitule ¨ Sedan devant les Allemands et lôempereur Napol®on III est fait prisonnier. Le 4 
septembre 1870, Gambetta fait acclamer la d®ch®ance de lôempereur et proclamer la 
R®publique (ce sera la III¯me R®publique qui durera jusqu'en 1940). La III ¯me R®publique 
doit alors faire face ¨ la fois ¨ lôinsurrection de la Commune qui sera ®cras®e en mai 1871 
et ¨ lôoccupation de lôarm®e allemande. Les pr®liminaires de paix sont n®goci®s ¨ Versailles 
et confirm®s par le trait® de Francfort, le 10 mai 1871. La France perd l'Alsace et la Lorraine. 
 
A cette ®poque, le r®gime de lô®cole est encore celui de la loi Guizot de 1833 qui cr®e et 
organise lôenseignement primaire. Lôenseignement nôest alors ni gratuit ni obligatoire ; les 
Conseils Municipaux ont la responsabilit® de d®signer les enfants qui seront admis 
gratuitement et ceux qui paieront une r®tribution qui sôajoutera au traitement vers® par lôEtat 
¨ lôinstituteur. 
 

  



  
 

 
Fran­ois Guizot exercera successivement de 1832 ¨ 1848, sous la monarchie de Juillet et 
jusqu'¨ lôav¯nement de la II¯me R®publique, les fonctions de ministre de lôInstruction 
Publique et des Affaires £trang¯res et de Pr®sident du Conseil. Fr®d®ric, comte de Falloux 
sera ministre de l'Instruction Publique de 1848 ¨ 1849, sous la II¯me R®publique, pr®parant 
la loi portant son nom qui sortira en mars 1850.Victor Duruy, historien et homme politique 
sera ministre de l'Instruction Publique sous le Second Empire de 1863 ¨ 1869. Il 
d®veloppera lôinstruction primaire mais aussi cr®era un enseignement secondaire pour les 
filles. Jules Ferry quant ¨ lui fut ministre de lôInstruction Publique sous la III¯me R®publique 
en 1879, Pr®sident du Conseil jusqu'en 1881 puis de 1883 ¨ 1885. 
 
Cens®e organiser la libert® de lôenseignement, la loi Falloux (du nom du ministre de 
lôInstruction Publique) du 15 mars 1850 donne ¨ tout Fran­ais titulaire dôun brevet de 
capacit® ou ministre dôun culte reconnu par lôEtat, le droit dôouvrir une ®cole primaire et place 
les ®coles primaires publiques sous la surveillance du clerg®. Cette politique sera poursuivie 
sous le Second Empire, notamment sous lôimpulsion de Victor Duruy, ministre de 
lôInstruction Publique de 1863 ¨ 1869 et ce jusqu '¨ Jules Ferry qui, ®galement ministre de 
lôinstruction publique, entreprendra conform®ment au programme r®publicain, de mettre en 
place "lôenseignement primaire, gratuit et obligatoire ". Une loi de 1881 d®cide quôil ne sera 
plus per­u de "r®tribution scolaire" dans les ®coles primaires publiques. En 1882, Jules 
Ferry fait voter une deuxi¯me loi qui rend lôenseignement primaire obligatoire pour les 
enfants de 6 ¨ 13 ans. Lôenseignement doit, ¨ lô®cole publique, °tre strictement neutre du 
point de vue religieux ; les ®coles primaires devant fermer un jour par semaine en sus du 
dimanche pour "permettre aux parents de faire donner, sôils le d®sirent, ¨ leurs enfants, 
lôinstruction religieuse, en dehors des ®difices scolaires". Se trouve ®galement aboli le droit 
de contr¹le accord® au clerg® par la loi Falloux. 
 
 
  



 
  



 
  



 
  



 
 
  



Ci-avant, les 4 pages dôun document "liste des "®l¯ves gratuits" de 1875 avec : 
 

¶ en page 1, une lettre du pr®fet de l'Aveyron, H de Serres, au maire de la commune, 
lui faisant les recommandations quant ¨ lô®tablissement des listes des ®l¯ves gratuits 
pour lôann®e 1875 

¶ en page 2 & 3, la liste des ®l¯ves ; on remarquera en bas de page 3, ¨ c¹t® de la 
signature de lôadjoint au maire (maire d®c®d®), la signature du "desservant" 
Calmels, cur® de Meljac 

¶ en page 4, la d®lib®ration du 31 janvier 1875et la signature du Conseil Municipal sur 
la liste ®tablie ainsi que lôarr°t® du Conseiller de Pr®fecture du 23 f®vrier 1875. 

 
  



UN SIECLE, ou presque, D'ECOLE A 
MELJAC - 4¯me partie ï 
 

Les "Enseignants" de lô®cole publique de Meljac de 1870 ¨ 1969 : 
 
 
De 1870 ¨ 1969, soit en pr¯s dôun si¯cle de documents exploitables dôarchives disponibles, 
nous ne retrouvons que 13 enseignants intervenant ¨ lô®cole publique de Meljac ; sachant 
que 5 dôentre eux (MMme. Bouteille, Carcenac, Fraissignes, B®li¯res et Cazals) nôy firent 
que de fort br¯ves interventions. Dôautres noms dôinstituteurs ou dôinstitutrices, titulaires ou 
rempla­ants, tels que M. Rech, Melle Delran, Melle Marty...etc, demeurent pr®sents dans la 
"m®moire collective" sans que lôon puisse pr®cis®ment les situer au niveau des dates et qui 
nôapparaissent dans aucune des archives retrouv®es. 
 

Monsieur Antoine MOULY 
Octobre 1870 à novembre 
1889 

Succède à Monsieur 
Cailhol à la 
rentrée1870 

Monsieur BOUTEILLE 
Novembre 1889 à octobre 
1891 

  

Monsieur CARCENAC Octobre 1891 à avril 1892   

Monsieur COLRAT Septembre 1892 à 1899   

Monsieur Charles-René FRAISSIGNES 1900 - 1901   

Monsieur FERAL Septembre 1902 à 1921   

Monsieur GINESTET (photo 
M&Mme.1933) 

1926 à 1958 (maladie de 1943 
à 1945) 

École des garçons 

Madame FERAL 1928 à 1932 École des filles 

Madame Ginestet (photo M & Mme. 
1951) 

1933 à 1960 École des filles 

Monsieur BELIERES 
1943 à 1945 (remplacement 
M. Ginestet) 

École des garçons  

Madame Cazals (photo 1946) 1946 - 1947 École mixte 

Monsieur Marty (photo 1960) & Madame 
Marty (photo 1969) 

1960 (pour Monsieur) 1962 
(pour Madame) à 1969 

École mixte 

 
 
Hors Monsieur Cailhol dont on ne trouve mention que sur la couverture du registre matricule 
de lôann®e 1870 et qui aura dress® la liste des ®l¯ves, en commun avec Monsieur Mouly, si 
lôon en croit les deux ®critures figurant sur ce document ; côest Monsieur Antoine Mouly qui 
"inaugure" lô®tablissement des listes dô®l¯ves et signe, en page 4 "r®capitulation g®n®rale", 
le 24 d®cembre 1870, le premier "registre matricule de tous les enfants re­us ¨ lô®cole"dont 
nous disposons. 
  

http://www.meljac.net/wpsmn/Images/Ecoles/Ecole1933.jpg
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http://www.meljac.net/wpsmn/Images/Ecoles/Ecole1969-70_CP-CE2.jpg
http://www.meljac.net/wpsmn/Images/Ecoles/Ecole1969-70_CP-CE2.jpg


 
Registre matricule de tous les enfants re­us ¨ lô®cole. 

  



 
Monsieur Antoine Mouly. 

 
  



 
R®capitulation g®n®rale. 

  



Nous devons ¨ lôobligeance de Monsieur Aim® Mouly (Castres - la Tapie de Meljac), arri¯re-
petit-fils de Monsieur Antoine Mouly, le portrait de ce dernier, instituteur ¨ Meljac pendant 
pr¯s de 20 ans, de 1870 ¨ 1889. 
 
On apprend sur cette m°me page de "r®capitulation g®n®rale", que Monsieur Mouly dont la 
"1¯re nomination" remonte au 11 avril 1857, a ®t® nomm® "instituteur d®finitif" sur la 
commune de Saint-Just (dont Meljac ®tait ¨ lô®poque "section") le 26 octobre 1870. On peut 
l®gitimement penser que M. Mouly a pris la "suite" de M. Cailhol qui avait commenc® lôann®e 
scolaire d®but octobre 1870.  Dans les "®l®ments statistiques" ®tablis en 1870 sur ce m°me 
document par M. Mouly, on apprend quô̈ Meljac, sur 13 enfants de 3 ¨ 7 ans, 2 fr®quentent 
lô®cole tandis que 27 sur 40 de 7 ¨ 13 ans et 15 sur 19 de 13 ans et plus y sont inscrits. 
Ainsi, sur un "potentiel" de 72 gar­ons sur la section de Meljac, 44 sont scolaris®s soit plus 
de 60%. On est loin ¨ Meljac de l'"analphab®tisme" dont il est de bon ton de qualifier la 
p®riode pr®c®dant "lô¯re Jules Ferry". Lô®cole en 1870 nôest pas encore "gratuite et 
obligatoire è ; ainsi, sur les 44 gar­ons fr®quentant lô®cole de Meljac, 35 sont qualifi®s de 
"gratuits", 9 de" payants" (voir en 3¯me partie, document 1875 "liste des ®l¯ves gratuits" 
page1, lettre-circulaire du Pr®fet de l'Aveyron). Le traitement de lôInstituteur fait de "revenus 
fixes", de "suppl®ments par ®l¯ve" et de "subventions de lôEtat ou du D®partement" s'y 
trouve ®galement d®taill®. 
On notera en feuilletant les diff®rentes listes dô®l¯ves que des "mutations orthographiques" 
apparaissent dans lô®criture de quelques noms entre 1870 et 1873, tels que Afsi®, Befsi¯re, 
Mafsol qui deviennent Assier, Bessi¯re, Massol ou de Boy¯ devenant Boyer ; mutations qui 
perdureront apr¯s 1873. 
 
 

 
 
  



 
Ann®e 1870. 

  



 
1873. 

  



On en apprendra un peu plus sur ç lô®cole de Monsieur Mouly è au fil des diff®rents compte 
rendus r®alis®s par lôInstituteur de Meljac sur les registres matricules. 
Ainsi, en 1874, "lôinstituteur est pri® de donner avec soin tous les renseignements 
demand®s...", parmi lesquels, sa religion et le nom de la congr®gation ¨ laquelle il 
appartient. Nous apprenons que, n® en 1838, Monsieur Mouly est mari®, quôil a ®t® nomm® 
¨ Meljac ¨ 32 ans mais que sa premi¯re nomination est intervenue ¨ 19 ans, en 1857, date 
aussi de son brevet, quôil a obtenu le "prix du Conseil G®n®ral en 1869 et que le 11 ao¾t 
1874, il aura "17 ann®es de service public". 
On apprend ®galement qu'en 1874, lô®cole est lou®e 200 frs et le bail expire le 1er janvier 
1876. La classe mesure 8m de longueur sur 5.50m de largeur et 3.50m de hauteur. 
Curieusement, sur le m°me type de document "statistiques RM" de 1873, ann®e 
pr®c®dente, le loyer de lô®cole est ¨ 140 frs., le bail expire au 1er janvier 1874, la salle de 
classe est plus petite (7m de long sur 5 de large et 2.24 de haut) et le logement du ma´tre 
ne semble comporter qu'une cuisine alors quôil est d®crit en 1874 comme comprenant 
cuisine et chambre : sôagit-il des m°mes locaux ? Y-a-t ôil eut d®m®nagement de lô®cole et 
du ma´tre ¨ lôissue du bail, en janvier 1874 ? 
En 1874, la commune de Saint-Just ¨ laquelle appartient "la paroisse ou circonscription 
scolaire" de Meljac compte comme en 1870, 1700 habitants dont 540 pour Meljac. Il y a 60 
enfants sur Meljac et tous sont scolaris®s (on se souvient l¨, que lô®cole primaire ne 
deviendra obligatoire qu'en 1882) dont 1 a moins de 6 ans, 56 ont entre 6 et 13 ans et 3 ont 
plus de 13 ans. 
Parmi ces 60 enfants, 3 sont pensionnaires ... ? ...on pourrait penser quôil sôagit de Marie, 
Louise et L®on Mouly, les 3 enfants de lôinstituteur, mais ceux-ci ne figureront sur les listes 
dô®l¯ves quô¨ partir de 1877. Notons aussi que 30 adultes ont fr®quent® en 1874 comme en 
1873, les cours du soir. 
Nous avons acc¯s au "d®tail relatif au traitement de lôinstituteur ; le total en 1874 ®tant de 
800 frs pour 700 frs en 1870. Nous apprenons enfin que la biblioth¯que compte 56 volumes 
et que 28 pr°ts ont ®t® consentis dans lôann®e. 
 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



En 1881, le document "registre matricule" porte apr¯s le titre "Ecole Publique", la mention 
ajout®e ¨ la plume par M. Mouly "sp®ciale de gar­ons è ; pr®cision qui nôexistait pas les 
ann®es pr®c®dentes bien que seuls des gar­ons y fussent inscrits. 
 
La "circonscription" de Meljac compte 520 habitants et la commune de Saint-Just, Meljac 
compris, est ®galement ¨ la baisse et en compte 1640. 
"Lôidentit®" de M. Mouly y est encore pr®cis®e. Il est n® ¨ Moyraz¯s, mari® avec Eug®nie 
Foucras, ®galement de Moyraz¯s et il a 5 enfants. Il a obtenu son "brevet simple" le 11 avril 
1857 ¨ Rodez et a ®t® titularis® sur son premier poste le 11 ao¾t 1857 ¨ Ladepeyre 
(commune de Viala du Tarn dans l'Aveyron). 
 
A Meljac,en 1881 sur 71 enfants, 59 ont entre 6 et 13 ans, 12 au-dessus de 13 ans. Sur les 
71 ®l¯ves, 49 sont "gratuits", 22 ç payants è (côest en 1881 que sera vot®e la loi de Jules 
Ferry rendant lô®cole primaire gratuite) ; 53 sont de la commune, 18 de communes voisines. 
Le traitement de lôinstituteur est de 1250 fr. 
 
Le loyer de lô®cole ̈  200 frs nôa pas vari® par rapport ¨ l'ann®e 1874. Un nouveau bail qui 
expire le 1er janvier 1884 a ®t® sign® avec la famille Faral propri®taire des locaux. La maison 
pour lô®cole comme pour lôhabitation ainsi que le mobilier scolaire sont jug®s convenables 
par M.Mouly mais il manque "des cartes de g®ographie et un globe terrestre". Le 
combustible pour chauffer la classe est fourni par les familles des ®l¯ves et lôinstituteur 
dispose dôun jardin de "5 ares 80 centiares". 
Sur le feuillet 6 de ce registre matricule de 1881, quelques questions sont pos®es parmi 
lesquelles le point de vue de l'instituteur sur sa position personnelle ; question ¨ laquelle il 
est r®pondu : "augmentation du traitement si faire se peut". 
 
Toujours "v®rifi®s et certifi®s conformes" par le Maire de la commune, ces documents 
"registre matricule" particuli¯rement ceux qui sont renseign®s par Monsieur Mouly sont ¨ 
lô®vidence les plus dot®s en renseignements et anecdotes pour nous aider ¨ imaginer ce 
que fut lô®cole primaire dans notre village ¨ la fin du 19¯me si¯cle. 
Les autres documents dits "registre dôappel" sont moins riches dôinformations ; ils ne 
contiennent aucun ®l®ment relatif au statut du ma´tre ou ¨ son mode de vie...Seul, Monsieur 
Ginestet, on l'a vu pr®c®demment, sôappliquera quelques ann®es plus tard ¨ assortir les 
listes dôabsences de quelques commentaires fort imag®s. 
 
Monsieur Antoine Mouly restera instituteur ¨ Meljac pendant 19 ans, jusqu'au 28 novembre 
1889, date ¨ laquelle il est remplac® par Monsieur Bouteille et ce pour deux ann®es 
scolaires. 
  



 
 

Monsieur Carcenac succ®dera ¨ Monsieur Bouteille ¨ Meljac pour la seule ann®e scolaire 
1891-1892 et sera remplac® par Monsieur Colrat qui restera ¨ Meljac pendant 8 ans de 
1892 ¨ 1900. On remarquera durant cette p®riode, lôinscription ̈ lô®cole de Meljac de deux 
enfants, Albert et Ernest, de Monsieur Colrat. 
  



Monsieur Charles-Ren® Fraissignes, au d®part de Monsieur Colrat, fera un remplacement 
dôun an jusqu'¨ lôarriv®e de Monsieur F®ral qui restera pr¯s de 20 ans instituteur ¨ Meljac 
de 1902 ¨ 1921. Côest sous le "r¯gne" de Monsieur F®ral que se joueront deux ®v®nements 
majeurs pour Meljac. 
 
Le 24 juin 1906, d'abord, parait au Journal Officiel de la R®publique Fran­aise, la "Loi 
divisant en deux communes le territoire de Saint-Just" et faisant de Meljac section de Saint 
Just une commune ¨ part enti¯re. La nouvelle commune, second ®v¯nement, ne tardera 
pas (1907-1908) ¨ construire son ®cole ; b©timent que nous connaissons bien puisqu' il 
abrite aujourd'hui la mairie de Meljac et l'association Meljac.Net. 
 
 

 
  



 
  


